
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 10 JUILLET 2020 

 
La séance est ouverte à 19 h 30 sous la présidence de M. ALIBERT, Maire de Châteauneuf 
de Vernoux. 
 

Présents : M. ALIBERT Christian, M. ARNAUD Emanuel, M. ARNAUD Mickaël, Mme BITH 
Jacqueline, M. CADET Quentin, Mme COPIE Magali, M. DE CAMBIAIRE Arnaud, M. GUEZE 
Daniel, Mme LAINE Edith, Mme MACHISSOT Ginette, Mme MALOSSE Brigitte, 
 
Secrétaire de séance : Mme LAINE Edith 
 
Présence de Mme BESOMBES pour assister au conseil municipal. 
 
Le compte rendu du conseil municipal du 25 mai 2020 a été adopté à l’unanimité. 

 
DESIGNATION DES DELEGUES EN VUE DES ELECTIONS 
SENATORIALES 
 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il convient de désigner les 
délégués et leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs. 
Mr ALIBERT Christian a été élu délégué et Mr DE CAMBIAIRE Arnaud, Mr CADET 
Quentin et Mme COPIE Magali ont été élus suppléants. 
 
MISE EN PLACE COMMISSIONS 
 

- Commission des travaux :  ouverte à l’ensemble du conseil municipal  
 

- Quentin CADET sera en charge du fleurissement avec l’appui des membres du 
conseil municipal. 

 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 

- Monsieur le Maire propose que Emanuel ARNAUD soit désigné conseiller délégué 
en charge de la prévention des risques et incendie et pour toutes questions relatives 
à la sécurité. Accord à l’unanimité des membres du conseil municipal. Un arrêté 
sera pris en ce sens. 
 

- Monsieur le Maire informe que Mme FINIELS et Mr FEROUSSIER, conseillers 
départementaux, se rendront en mairie le lundi 20 juillet à 16h30. 

 
- Monsieur le Maire informe qu’il a rencontré le directeur de l’usine Courtial qui l’a 

informé de leur agrandissement avec le rachat des « jambons de l’Hermitage ». 
Le permis de construire sera déposé dans l’été. 
 

- Travaux cimetière : l’entreprise Colas a fait un devis pour l’aménagement du 
cimetière. Devis plus élevé que l’assiette subventionnable. Proposition de rencontrer 
les Goudronneurs Ardéchois et Anthony BOIS pour un aménagement avec du 
« balthazar » et non de l’enrobé. Un nouveau devis sera également demandé à 
l’entreprise Colas. Autres projets d’aménagement : mise en place point d’eau avec 
fontaine, création d’un jardin du souvenir, mettre un banc, planter des arbres… 



 
- Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il a rencontré Mr 

PERIOLAT qui recherche du terrain sur la commune et qui pourrait être intéressé 
sur du terrain aux Pessous. Voir pour faire passer un géomètre qui délimitera 
également l’emprise du chemin de riol. 
 

- Une demande a été faite auprès de l’URSSAF pour que les agents bénéficient de 
tickets restaurants. Accord cde l’URSSAF. Voir lors du prochain conseil municipal le 
montant qu’il pourra être attribué. 
 

- Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal qu’il y a actuellement 
35 enfants de scolarisé en maternelles et en primaires sur la commune. A prendre 
en compte dans le versement des subventions aux associations. Réunion fixée au 
jeudi 30 juillet à 14h30 en mairie. 
 

- Emanuel ARNAUD informe que les Amis de Châteauneuf organise un vide grenier 
le dimanche 20 septembre (1 € le mètre linéaire) et un arbre de noël  
 

- Emanuel ARNAUD signale que l’ampoule de l’éclairage public en face de Mr 
LAFAYETTE est grillée.  
 

- Arnaud DE CAMBIAIRE explique un courrier de la CAPCA concernant les fonds de 
concours attribués. Dispositif d’intérêt communautaire (à voir pour le marché 
nocturne des Amis de Châteauneuf ; le Triolet 2021) 
 

- Arnaud DE CAMBIAIRE informe que la Région Auvergne Rhône Alpes a mis en 
place un dispositif d’aide aux micro-entreprises et associations qui ont été 
pénalisées par le COVID19. 
 

- Emanuel ARNAUD souhaiterait que les arbres situés « route de Vernoux » soit taillés 
plus court. Voir pour intervention Tremplin. 
 

- Monsieur le Maire informe que le conseil communautaire se réunit ce samedi 11 juillet 
afin de désigner le nouveau président de la CAPCA. Mr ARSAC et Mr VIVAT sont 
candidats. 
 

- Emanuel ARNAUD informe qu’au centre du village des véhicules restent longtemps 
sans bouger. Voir pour faire un courrier de rappel à la loi. 

 
 

- Le prochain conseil municipal est fixé au vendredi 4 septembre 2020. 
 
 

 
 

 
La séance est levée à 22h30. 


